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Le choix des espèces devra être adapté au contexte du projet de plantation : des plantations horticoles 

ornementales pourront être envisagées à l’intérieur d’un hameau, mais on favorisera des essences de haies 

bocagères multistrates pour les aménagements en milieu rural.  

Le budget prévisionnel pour cette mesure paysagère d’accompagnement est de 20€/ml pour un montant maximal 

de 20 000 €. Il s’agit d’une enveloppe globale allouée à cette mesure, dont le montant ne pourra pas excéder la 

somme mentionnée ci-avant. 

 

VIII.4. BILAN DU BUDGET ALLOUE POUR LES MESURES 

PAYSAGERES 

 

Tableau 29 : Budget alloué pour les mesures paysagères du projet de Louin 

Mesures paysagères pour le projet de Louin Coût 

Mesure de réduction 

Le choix de postes de livraison bardés de bois pour optimiser leur intégration au 

sein du paysage 
30 000 euros 

Mesure d’accompagnement 

La mise en place d’un espace d’information 800 euros 

La proposition de plantations pour les riverains 20 000 euros 

TOTAL 50 800 euros 
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PARTIE 5 -  LE GLOSSAIRE 
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